
Proposition de la commission de justice : lutte face à la surpopulation carcérale. 

== nombre de détenus dépasse la capacité officielle des prisons. 

—Le droit à la dignité humaine est un droit « intangible » : art 10 de la convention européenne des droits de l’homme à laquelle les EM à travers la jurisprudence relative à l‘article 3 interdisant les tortures et les traitements inhumains et dégradants.

À notre échelle, à l’échelle de l’Union européenne, il ne peut y avoir des états membres qui ne respectent pas ce principe. Il est donc du devoir de l’union que de pallier ce problème à sa solution. Sur la base de : 

—art 4 TUE = prévoit que la justice est une compétence partagée entre l’UE et les EM dans le cadre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice. 
—art 2 TUE : « l’union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine ».
Et considérant que l’action des EM est insuffisante au regard des conditions de détention puisque en effet à titre d’exemple : la France a condamnée sur la base de l’article 7 pour non respect de la dignité humaine. En raison de la surpopulation carcérale. En 2023, l’UE comptait 1 place de prison pour 849 habitants. 

Le constat est unanime : le problème est structurel ! 
La solution ne peut pas venir uniquement de l’administration pénitentiaire : il est donc nécessaire de mettre en place des mécanismes obligatoires de régulation carcérale. 
Des mécanismes qui constituerait donc une plus value à l’action des EM qui semble insuffisante. 
Pour faire cesser la suroccupation carcérale, première cause d’atteinte à la dignité des personnes détenues. 

Art 1 ) La commission européenne propose donc la création d’un fond européen mis à disposition de l’union afin de faciliter : 

— création de prison supplémentaires en ciblant les pays dont le nombre de place est inférieur à 1 pour 400 habitants.
— formation aux métiers relatif au milieu pénitentiaire.
— Investir dans la réinsertion des prisonniers pour diminuer le taux de récidivisme.

Art 2 ) La création d’une prison européenne qui trouve son siège en Hongrie, un pays à l’image même de l’État de droit. 
- création d’un fond européen également pour les pays accueillant les prisons et prisonniers européens
- Décision de l’emplacement d’une prison européenne sur la base de la volonté d’accueil des états membres
- Ces prisons n’accueilleront que les prisonniers actuellement en isolement ayant commis les plus graves offenses et n’ayant plus de droit aux visites.

Art 3) Suppression des peines de prison pour le vol de bananes et de pommes.
[bookmark: _4llp5ivr7y9z]=> Première proposition d’amendement : étant donné que le vol de bananes, ou de pommes demeure un délit qui nécessite une sanction, conserver les peines de prison pour ces vols reste nécessaire. Nous proposons cette sanction, cependant, pour les récidivistes, ou pour les vols en grande quantité seulement. 

=> Seconde proposition d’amendement : nous proposons d’étendre la sélection à l’ensemble des fruits et légumes. La concentration sur ces deux fruits ne semble pas justifiée.
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